




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans le cadre de la construction de la Ligne à Grande Vitesse Rhin-Rhône Branche Est, deux gares 

nouvelles vont être réalisées : l’une dans l’agglomération de Besançon, l’autre dans l’aire urbaine de 
Belfort – Montbéliard. Les travaux de construction de la gare nouvelle Besançon Franche-Comté TGV, 

située sur les deux communes d’Auxon-Dessus et Auxon-Dessous, viennent de démarrer. 
 
Située à une dizaine de kilomètre du centre ville de Besançon, cette gare a non seulement vocation à desservir 

l’agglomération de Besançon, mais également une partie du département du Doubs et le sud de la Haute-

Saône. La réalisation des quais de la gare est en cours, alors que les travaux de construction du bâtiment 

voyageurs commencent.  

 

La gare nouvelle Besançon Franche-Comté TGV est de conception classique, avec quatre voies TGV, dont 

deux voies rapides au centre pour les TGV sans arrêt et deux voies latérales pour les trains qui s’arrêtent. Une 

gare TER comprenant deux voies est construite côté sud pour permettre les correspondances, et les liaisons 

ferroviaires entre la nouvelle gare et la gare de Besançon Viotte. Cette originalité assure une connexion du 
réseau classique à la future ligne à grande vitesse, et la garantie d’une gare fonctionnelle qui contribue à 

l’aménagement de l’ensemble du territoire.  

 

Cette liaison entre la gare Besançon Franche-Comté TGV et la gare Viotte existante sera rendue possible 

grâce au réaménagement total des dix kilomètres de  la voie ferrée, dite ligne de Devecey. Elle constitue 

ainsi le lien essentiel dans la desserte ferroviaire de l’agglomération bisontine au réseau à grande vitesse. Ces 

travaux, qui vont permettre la mise aux normes de la voie unique actuelle et son électrification, ont d’ores et 

déjà été engagés. Ils comprennent la suppression de deux passages à niveau, la création de deux voies 

d’évitement, la réalisation d’une sous-station électrique à Besançon et le cheminement de l’alimentation 

électrique jusqu’à la LGV. 

Chaque jour, TGV et navettes transiteront par la gare Viotte et emprunteront la ligne de Devecey à une vitesse 

de 110 à 130 km/h jusqu’à la LGV. Un réaménagement de la gare Viotte est également nécessaire avec 

notamment la création d’un quai supplémentaire, la mise en accessibilité des quais (ascenseur, bandes d’éveil 

de vigilance…) et la construction d’un poste d’aiguillage informatique. 
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Au-delà de l’investissement financier du département
dans la construction de la ligne TGV à hauteur de 39 millions
d’euros, le Conseil général est fortement impliqué dans
la réalisation des accès routiers à la future gare.

L’implantation de la gare TGV à Auxon et les zones d’activités qui
seront installées aux abords vont inévitablement engendrer une
augmentation du trafic sur la RD 1.
Afin d’offrir une desserte directe et fluide à la gare et aux quartiers
d’activités voisins, afin d’assurer un fonctionnement efficace du
réseau routier, et afin d’éviter le trafic parasite dans les villages, le Conseil
général, du fait de ses compétences routières, réaménage la RD 1.

C O N S E I L G É N É R A L D U D O U B S

Gare TGV :
le Conseil général du Doubs investit pour faciliter les déplacements

Le tracé d’une longueur d’environ
2 100 mètres, débute à l’ «est»
de la gare TGV d’Auxon au niveau
de l’intersection de la RD 1 avec
la rue des Essarts (voie commu-
nale d’Auxon-Dessus), pour sui-
vre le raccordement ferroviaire
« Auxon-Viotte ».

La voie nouvelle enjambe la RD
1a et les deux raccordements

ferroviaires et nécessitera la
réalisation d’ouvrages d’art. Elle
se raccorde sur un giratoire réalisé
par l’Etat dans le cadre de
l’aménagement de la RN 57 entre
Devecey et l’Autoroute A36.

Le profil en travers de la nouvelle
infrastructure en 2x2 voies sera
homogène avec les trafics atten-
dus. Cet accès sera un tronçon de

transition entre le réseau dépar-
temental existant et la RN 57
classée en route express.

Le tracé retenu prend en consi-
dération la desserte des com-
munes avoisinantes tout en
préservant les riverains du point
de vue visuel et acoustique. Le
tracé s’inscrit au plus près du
raccordement ferroviaire. Il est
dissimulé pour les habitants de
Geneuille et peu visible pour ceux
d’Auxon-Dessus.

Il s’intègre dans une logique de
développement durable et propose
des aménagements pour les
modes de transports “doux”. Il
s’insère également dans le pay-
sage en préservant le plus possible
les zones naturelles et cultivées.

Coût et planning

À ce jour, les travaux sont estimés à 18, 8 M d’euros. Ils sont prévus
pour être terminés à l’ouverture commerciale de la gare fin 2011, en
cohérence avec le planning de réalisation de l’échangeur d’accès à la
RN57, réalisé par l’État, et destiné à remplacer l’actuel carrefour entre
la RN 57 et la RD 1.
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La Région Franche-Comté  

anticipe l’arrivée du TGV Rhin-Rhône. 
 
Le 11 décembre 2011, de longues années d’efforts trouveront une concrétisation avec la mise en service de 
la première tranche de la branche Est de la Ligne à Grande Vitesse Rhin-Rhône, en attendant la réalisation 
complète de cette infrastructure européenne. 
Au cœur du travail mené par les collectivités locales pour donner corps à l’ambition de doter la Franche-
Comté de cette infrastructure, le Conseil Régional a d’abord mis en place à la fin 2008 une conférence 
régionale permanente des exécutifs, dédiée à ce seul dossier. Autour du Conseil régional, celle-ci réunit les 
représentants des quatre départements (Doubs, Jura, Territoire de Belfort, Haute-Saône) et des quatre 
agglomérations (Belfort, Besançon, Montbéliard, Dole). Les collectivités franc-comtoises peuvent ainsi 
parler d’une seule et même voix et s’adresser unies à tous les partenaires de ce projet : Etat, SNCF, RFF, 
Union Européenne, auxquels il faut ajouter les autres collectivités hors Franche-Comté concernées par ce 
vaste projet. 
 
La mise en service de cette première tranche de la LGV Rhin-Rhône représente un atout majeur pour la 
Franche-Comté qu’il faut anticiper pour préparer le territoire et les habitants. L’anticipation nécessite 
l’élaboration d’une stratégie locale, pour assurer la complémentarité des offres foncières et économiques, et 
régionale pour éviter des concurrences et promouvoir les synergies, sans oublier la nécessité d’une 
communication concertée et complémentaire sur les offres disponibles. La Région a ainsi décidé de 
s’inscrire dans les différentes initiatives menées par les départements et les agglomérations pour la création 
de nouvelles zones d’aménagement économique, en particulier aux abords des deux nouvelles gares, qui 
constituent de formidables opportunités pour le développement économique des agglomérations concernées 
et des territoires périphériques. 
 
Enfin, la Région travaille à la complémentarité entre les TGV, les TER et les transports urbains afin de 
favoriser l’accès aux gares et proposer une offre améliorée de transports en commun. L’arrivée de la LGV 
provoquera d’inévitables bouleversements dans les habitudes de déplacements. La Région saisit cette 
occasion pour réfléchir à de nouveaux principes de mobilité des habitants à l’intérieur de la Franche-
Comté. 
 
Le jeudi 14 mai prochain, la Région organise la deuxième édition des Rencontres de la Grande Vitesse en 
Franche-Comté (Nouveau Théâtre, Besançon) afin de mobiliser l’ensemble de ses partenaires et des 
acteurs socioéconomiques et débattre des enjeux pour la Franche-Comté et actions à mettre en œuvre pour 
optimiser la mise en service du TGV en 2011. 
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